
  Conditions Générales 2021/2022
Valable pour toutes les espèces

Identification et vaccinations

L'identification étant obligatoire en France, toute garde pour un animal non pucé ou tatoué 
restera sous l'entière responsabilité de ses propiétaires (chiens, chats, chevaux). Lou Canino 
décline toute responsabilité en cas de fugue de votre animal.
L'animal doit etre à jour des vaccins contre les maladies suivantes pour les gardes en 
pension  : 
Chiens  : Maladie du Carrré (C), l'Hépatite Rubarth (H), la Parvovirose (P), la Leptospirose 
(L), la Toux du chenil (Kc) (recommandée).
Chats : Typhus, Coryza vivement conseillé. 

Santé   

Le propriètaire s'engage à nous communiquer dans la fiche de renseignements les risques 
que peuvent présenter leur animal dans tous les domaines (agressivité, chaleur, fugueur, 
maladie, etc).

L’administration de médicaments se fait uniquement sur présentation de l'ordonnance 
prescrite par un vétérinaire. En cas de traitement médical d'un animal, Lou Canino s'en 
tiendra strictement à l'ordonnance du vétérinaire et ne peut pas être tenue pour responsable 
des problèmes de santé découlant de la prise du traitement prescrit par le vétérinaire ou de 
l'aggravation de l'état de l'animal. 

Lou Canino décline toute responsabilité en cas de maladie ou de décès mais s'engage à en 
avertir le propriétaire dans les plus brefs délais.
En cas de décès de l'animal durant sa prise en charge par Lou Canino, il sera pratiqué à la 
demande et à la charge du propriètaire de l'animal une autopsie qui determinera les causes 
du décès. Un compte rendu établi par le veterinaire et une attestation seront délivrés.

Pour le bon déroulement de la préstation, une décharge devra être signée nous autorisant à 
faire soigner votre animal en cas d'urgence et à le transporter chez son vétérinaire habituel 
ou le vétérinaire le plus proche (pensez à donner le carnet de santé). 
Nous nous engageons à vous avertir le plus rapidement possible en cas de problème. 
Les frais de vétérinaire et eventuellement les frais annexes (transports, medicaments,  etc) 
seront à votre charge et vous vous engagez à  les rembourser dès votre retour. 

Conditions de refus et d'acceptation

Lou Canino se réserve le droit de refuser tout animal agressif, malade ou contagieux.



Hygiène

Le client s'engage à nous signaler tout problème de santé et assure que l'animal est 
vermifugé et traité contre les parasites (puces, tiques). Si cela n'est pas le cas, Lou Canino 
ne pourra être tenue pour responsable d'une infestation de parasites et se réserve le droit 
d'administrer un vermifuge et/ou un antipuce à l'animal et de le facturer au client. 
Le client s'engage à nous tenir informé de tout risque sanitaire si son animal est porteur 
d’une maladie contagieuse 

Pré - Visites

Avant le départ du client, une pré-visite aura lieu à son domicile afin de : 
– Faire connaissance et créer un lien de confiance,
– Rencontrer l'animal, 
– Prendre connaissance des habitudes et besoins de l’animal ou des animaux à prendre 

en charge, 
– Établir le contrat de garde décrivant la prestation, 
– Effectuer le paiement de l’acompte, 
– Remplir les documents necessaires à la signature du contrat,

Récupérer le double des clés du domicile du client (Tout autre déplacement pour la remise 
des clés sera facturé.)

Suite à la pré-visite, Lou Canino se réserve le droit de refuser la garde. 

Visites   

► Le client s'engage à mettre à disposition : 
➔  Le carnet de santé à jour et la carte d'identification de chaque animal (chiens, chats, 

chevaux),
➔  La boîte de transport pour chat et petit mammifère domestique (en cas d’urgence),
➔  Le matériel nécessaire pour l'entretien des cages, litières …, 
➔  Pour les chiens : laisse, collier, sacs pour ramasser les déjections,
➔  Pour les chevaux : l'accès au materiel nécessaire pour l'entretien des boxs, du parc, 

de l'eau et du pansage. 
➔  Une quantité de nourriture suffisante pour la durée de la prestation,
➔  Les coordonnées du vétérinaire, ainsi que les coordonnées d'une personne à 

contacter en cas de besoin, 
➔  L’ordonnance et les médicaments pour l’animal si besoin.

 
► Durant les visites, Lou Canino s’engage à tenir les principes suivants, pour tout 
animal et tous les contrats (en fonction des animaux et à la demande du client) : 

➔  Réapprovisionnement de nourriture et d’eau fraîche,
➔  Nettoyage des accidents que l’animal a pu faire,
➔  Nettoyage de la litière ou des cages (chats, rongeurs, oiseaux), 
➔  Une désinfection hebdomadaire de la litière est effectuée pour les gardes de longue 



durée,
➔ Administration de médicaments si l'animal est docile (et sous ordonnance du 

vétérinaire uniquement), 
➔ Câlins, papouilles, gratouilles,
➔ Sortir les chiens à chaque visite pour diverses activités (Promenade, jeux, baignade 

…)
➔ Envoi de photos et de nouvelles de l’animal par SMS ou via les réseaux sociaux.

Si les animaux manquent de litière ou de nourriture pour terminer la garde, nous achèterons 
la quantité nécessaire pour assurer le bon déroulement des visites/gardes et le déplacement 
correspondant sera facturé. Dès le retour du client, tous les frais doivent être remboursés par
le client, sur présentation des justificatifs. 

Modalités de Paiement

Lors de la pré-visite, après signature du contrat, un acompte de 30% du montant total du devis sera 
demandé, en chèque ou en espèces. Cet acompte sera encaissé. A la fin des services, une facture 
détaillée reprenant également les frais imprévus (urgences, manque de nourriture/litières…) sera 
remise au client, ainsi que les clés de son domicile. La facture doit être réglée dans son intégralité, 
soit en chèque, soit en espèces (prévoir l’appoint), soit par virement bancaire. 
Tout  acompte  non  perçu  avant  le  début  de  la  prestation  sera  considéré  comme  une
annulation de la prestation.

DÉLAIS DE RÉTRACTATION  

Conformément à l’article L121-20 du Code de la consommation, le client dispose d’un délai
légal de 7 jours pour exercer son droit de rétractation.
A noter que ce droit ne pourra plus être exercé si la prestation commence, avec l’accord du 
client, avant la fin du délai (Article L121-20-2 du code de la consommation), et que le 
contrat est signé moins de 7 jours avant le début de la prestation.
Passé ce délai de rétraction et sauf cas de force majeure, sur présentation d’un justificatif 
valable, aucun remboursement de l’acompte ne sera possible.

Assurances et Responsabilités
 
Lou Canino déclare avoir souscrit une assurance civile professionnelle couvrant tout 
dommage que l'animal pourrait subir ou causer durant la prestation. Le client devra 
également avoir une assurance habitation et responsabilité Civile. Nous ne pouvons être 
tenu responsable des dommages de toute nature survenus à l'animal ou des dommages 
causés par celui-ci lorsqu'il est seul au domicile du client. Nous déclinons toute 
responsabilité en cas de fugue ou d'accident d'un animal ayant accès à l'extérieur (balcon, 
terrain, etc.) 



Horaires

Pour les arrivées et départs du parc :
➔ Chaque arrivée avant 11 h sera tarifé comme une journée entière.
➔ Chaque départ aprés 14 h sera tarifé comme une journée entière.
➔ Chaque arrivée après 16 h ne sera pas tarifé.

.
Propriété Intellectuelle

Lou Canino demandera au client l'autorisation pour prendre des photos des animaux gardés 
pour diffuser sur le site internet et les réseaux sociaux, comme références pour sa promotion
commerciale. En cas de refus du client, aucune photo ne sera diffusée sur le site. En cas 
d'autorisation, nous ne pouvons être tenue responsable en cas d'utilisation frauduleuse de la 
photographie de l'animal par un tiers. 

Confidentialité 

Lou Canino s'engage à la plus grande confidentialité concernant l'identité et le domicile du 
client, aucune pièce du logement ni aucun objet autres que ceux nécessaires à la réalisation 
de la prestation ne sera utilisés. Tout problème ou anomalie constatée au domicile du client 
lui sera signalé. 


